
La coupe budgétaire et les changements de poste :  

Pour la 2ème année consécutive, le CD44 entre en restriction budgétaire, et probablement pour plu-

sieurs années. Mais cette année, cette restriction budgétaire entraîne un véritable plan social déguisé 

que dénonce la CGT : plus de 50 postes supprimés, impactant une 15aine d'agents titulaires, sans parler 

des agents contractuels et des auxiliaires qui voient leurs contrats non renouvelés ! 

Et malgré nos demandes répétées, impossible d'avoir une vue d'ensemble sur ce qu'il se passe, en par-

ticulier la liste de tous les postes supprimés. La CGT dénonce cette opacité et l'urgence de la mise en 

œuvre. 

Depuis juillet 2024, la CGT a alerté l'administration sur les Risques Psycho-organisationnels induits 

par les restrictions budgétaires. Pour toute réponse, les Organisations Syndicales ont été reçues en 

décembre 2024 ! Là encore, la CGT a mis en garde sur le déroulé à marche forcée d'un plan social dé-

guisé qui ne dit pas son nom. L'administration n'a pas entendu et a mis en œuvre dès début janvier son 

plan de suppression de postes. 

    Pour les agents concernés, cette mise en œuvre est extrêmement difficile à appréhender et vio-

lente : 

        - pas de consignes claires sur le déroulé et les conséquences de ces suppressions de postes 

        - des procédures, quand il y en a, très disparates d'un service à l'autre 

        - la proposition d'un nombre de postes différent d'une direction à l'autre 

    La CGT revendique : 

        - Une vraie priorité de reclassement des agents, y compris sur les postes publiés 

        - Une transparence complète sur les postes supprimés 

        - Une transparence sur les postes gelés destinés au redéploiement des agents 

        - Que les nouvelles missions affectées aux agent·es soient dans le même secteur géographique 

        - Des renforts aux ressources humaines pour accompagner les agents qui le souhaitent  

    La CGT demande à ce que toutes et tous les agent·es du CD44 soient solidaires des agents qui per-

dent leur poste de travail ou voient leurs missions profondément remaniées. Aujourd'hui, ce sont elles 

et eux, demain ça pourrait être vous ! Soutenons nos collègues avec force et détermination. 

Les actualités de la CGT du Conseil départemental 44 

Les prochaines dates du syndicat : 

Prochaines journées de mobilisations : Le 20/03, journée contre la réforme des retraites et pour la sécurité sociale.  

                Le 1er avril pour le travail social en lutte. 
 

- Prochaine Commission Exécutive le 25/03/2025 :   

• Assemblée Générale le 05/06 et Commission Exécutive élargie le 06/06 : réservez cette date pour faire partie des  

chanceux.ses présent.es :) 

- Soirée des syndiqué.es le 03/04 : aux bains douches : projection du film « la cravate » et débat convivial. Inscrivez vous !  

• F3SCT le 20/03 et préparation F3SCT suivant le 25/04  
 

Faites nous savoir par mail ou appel les sujets que vous voulez voir aborder avec l’administration :  
• GT solidarité le 28/04 

• GT assistant.es familiaux.ales le 04/04 
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La lutte se poursuit après plusieurs dates de mobilisations et d’AG depuis 2024. L’intersyndicale CGT-FO-CFDT lance une  

pétition portant des revendications communes :  

- Un ratio à 28 situations par TS pour les coordonnateurs.ices PPE. 

- Un ratio réduit pour les TS des MEP et la mise en place de plateaux techniques adaptés aux besoins. 

- Des recrutements de professionnels des équipes IP afin de permettre les évaluations dans le cadre préconisé par la HAS. 

- Des ratios de situations par cadre éducatif. 

- Des ratios concernant la charge de travail des secrétaires et des psychologues et la création de postes supplémentaires pour ré-

pondre à ces charges/aux besoins. 

- Des courriers de l’administration dans chaque situation non attribuée, PNE/PME, sans visite médiatisée auprès des parents par-

tenaires et juges des enfants car ce ne sont pas aux agents de porter les carences de l’administrations. 

C’est la loi qui fonde nos interventions, nous souhaitons que le conseil départemental de Loire-Atlantique RESPECTE la LOI. NOUS 

DEMANDONS LES MOYENS DE RESPECTER LES DROITS DES ENFANTS ET DES PARENTS. 

Cette pétition va être envoyée de manière échelonnée par les 3 syndicats. Nous vous invitons bien évidemment à la signer mais 

aussi à la partager avec vos collègues. L’expérience nous montre sans aucun doute que le nombre fait la force : nous n’obtiendrons 

aucune avancée sans lutte massive et collective. 

La lutte pour l’amélioration des conditions de travail en protection 
de l’enfance : 

Titre de l'article intérieur 
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Le contexte :  

Les politiques antisociales se succèdent et ce sont toujours les populations les plus fragiles qui trinquent. Les suppressions de 

postes dans le public comme dans le privé sont toujours plus nombreuses et nos conventions collectives menacées. Il s’agit 

d’une lutte intersyndicale nationale qui concerne tous.tes les professionnels.les du médico-social. 

C'est pourquoi, les rencontres ont abouti à un plan national d'actions décliné de la façon suivante :  

Une journée de grève et de lutte, le mardi 1er avril 2025, rassemblement place 

Royale à Nantes à partir de 11 heures pour mettre en avant la dégradation des condi-

tions de travail, la baisse des financements entraînant une malveillance à l'égard des 

publics les plus fragilisés. 

Une semaine d’actions, de grèves et de mobilisations du 12 au 16 mai 2025, 

avec un temps fort le jeudi 15 mai. Partout où c'est possible, la reconduction 

de la grève peut être organisée pendant cette semaine.  

Nos revendications : 

- Une hausse significative de nos salaires qui n'ont jamais été reva-

lorisés à leur juste valeur soit 400 euros et indexés sur l'inflation pour 

tous-tes les travailleur.euses de nos conventions collectives  et du secteur 

public (pas seulement les intervenants sociaux) 

-  Une politique humaine et non-marchande telle qu'elle existe actuellement 

- De réels moyens pour la protection de l’enfance, le social et médico-social et la psychiatrie afin de 

répondre aux besoins réels des personnes accompagnées en garantissant de bonnes conditions de travail 

- Ouverture de services de pédopsychiatrie dont nous manquons cruellement 

- Abrogation de la loi dite "plein-emploi" 

Le travail social en lutte ! 



Force est de constater que le ministre s'inscrit dans la continuité et même dans l'aggravation des politiques de liquidation de la 

Fonction publique et des agent.es publics.  

À l'ordre du jour : austérité budgétaire avec de nouvelles mises en cause et de suppressions de toute une série de missions de ser-

vice public, d'emplois publics, austérité salariale avec notamment la poursuite du gel de la valeur du point d'indice, le non-

versement de la Garantie Individuelle du Pouvoir d'achat pour la deuxième année consécutive.  

Dans le même temps, le ministre n'apporte toujours pas de réponse à la demande d'ouverture d'un processus de négociation sur 

la revalorisation immédiate et significative des traitements et des salaires de l’ensemble des agent.es publics, de la valeur du 

point, de son indexation sur l'inflation, sur la refonte des grilles indiciaires, sur l'égalité salariale et professionnelle entre les 

femmes et les hommes.  

Dans un tel contexte, alors que le ministre porte la diminution de 10 % de la rémunération versée au titre du congé maladie 

ordinaire qu’il a défendu au Sénat, il ose proposer un accord de méthode dans l'objectif d'améliorer les conditions de vie et  de 

travail des personnels.  

C’est irrecevable !  

 La CGT a porté l'exigence d'abrogation de la loi portant contre-réforme des régimes de retraite, le maintien et l'amélioration 

des régimes de retraite des fonctionnaires et des agent.es publics.  

Plus largement, la CGT porte une exigence de réduction du temps de travail tout au long de la vie avec, avec entre autres, la 

retraite à 60 ans et les 32 heures.  

Même si nous sommes loin du compte, la mobilisation du 5 décembre dernier, dès lors qu’elle aura contribué à censurer le Gou-

vernement Barnier, aura porté de premiers fruits : la revalorisation des retraites et des pensions au 1er janvier 2025, la renon-

ciation du passage de 1 à 3 journées de carence, l’abandon confirmé lors de ce CCFP par le ministre du projet de loi « Guérin i » 

- qui devait entre autres faciliter le licenciement des fonctionnaires, augmenter le volume de la rémunération au mérite, etc.  

L’action paie. C’est en élevant le rapport de force que nous pouvons gagner sur nos propositions et revendications.  

C’est aussi dans ce sens que la CGT Fonction Publique appelle à la mobilisation initiée le 20 mars prochain par différentes organi-

sations de retraité.es pour reconquérir la sécurité sociale. (tract joint) 
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La Fédération des services publics : oui, oui c’est bien nous ! 

Conseil Commun de la Fonction publique du 11 Février 

Travaux programmés : les avancées ! 

Les agents des routes sont en en lutte depuis 18 mois : et ça paie ! Une preuve, si nous en avions besoin que la lutte collective syndi-

cale fonctionne , cela peut donner de quoi inspirer les autres services du département. Ce qui a été obtenu : 

- Rémunération des  programmées avec délai de prévenance supérieur à 30 jours (tableau nominatif) avec la mise en place d’une 

IFSE : 

- Mise en place de 2 forfaits IFSE en fonction de l’organisation : Forfait matin ou soir à 20 € 

(contre 10€ proposés en décembre 2024) 

/ Forfait nuit à 60 € (contre 30€ proposés en décembre 2024) 

- Majoration de plus 50 % en cas de délai de prévenance entre 15 et 30 jours 

- Majoration de 100% si délai de prévenance inférieur à 15 j (urgences et opérations de gendar-

merie entre autres) 

Paiement d’une IFSE de nuit en cas de travail programmé le week-end 

La cour des comptes avait pointé du doigt l’usage de rémunération de ces agents pour les tra-

vaux programmés.  L’administration avait prévu de réduire drastiquement ces paiements  qui concernent tout de même des inter-

ventions de nuit : mobilisant les agents sur des temps personnels hors de leurs horaires habituels. Le bras de fer a été engagé avec 

des sommes importantes données à des sociétés privées pour effectuer ces travaux pendant que les agents étaient en grève.  Le col-

lectif et l’intersyndicale a tenu  bon et a permis d’obtenir des avancées significatives.  



Inspecteurs du travail, agents des finances publiques, des douanes, de la répression des fraudes ou de la préservation de la biodiver-

sité, tous constatent avec amertume qu'ils ne sont pas en mesure d'assurer leurs missions de contrôle et de protection. Un article 

paru dans la Vie Ouvrière #12.  

Il s’agit bien d’un choix politique lorsqu’un gouvernement choisit 

de réduire le nombre de fonctionnaires ou de considérer qu’ils coû-

tent trop chers. Cela revient à transmettre des missions publiques 

rentables à des opérateurs privés qui vont faire du bénéfice dessus 

au détriment des usagers et d’abandonner purement et simple-

ment les missions utiles au bien commun mais non rentables (la 

protection de l’environnement par exemple). Vous trouverez l’ar-

ticle complet ici :  

 

Services publics : sur le terrain, l’indigence des moyens 
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Le cliché du fonctionnaire à l'abri, au chaud, est une fake news. 

Entretien avec Willy Pelletier, sociologue à l'université de Picardie et co-auteur de l'ou-

vrage « La Haine des fonctionnaires ». Un article extrait de la Vie Ouvrière. 

VO : Dans l'ouvrage coécrit avec la sociologue Julie Gervais et l'historienne Claire Lemer-

cier, vous expliquez que la stigmatisation des fonctionnaires s'appuie sur des « calomnies » 

qui n'ont rien à voir avec le réel. Pouvez-vous revenir sur ces idées reçues ? 

Willy Pelletier : Le livre montre combien les idées toutes faites à l’endroit des fonction-

naires sont toutes fausses. Ces derniers temps, les fonctionnaires sont (encore une fois) 

dans le viseur de la noblesse managériale public-privé qui gouverne l’État, avec le projet 

d'allonger le délai de carence d'un à trois jours en cas d'arrêt maladie pour lutter contre 

l'absentéisme. Le sous-entendu de cette mesure, c'est que les fonctionnaires sont pares-

seux, fainéants, tire-au-flanc par rapport aux salariés du privé. Je considère que ce sous-

entendu est une obscénité, je pèse mes mots. Car, pour une large part, les fonctionnaires 

sont des ouvrières et ouvriers, des forestiers, des égoutiers, des aides-soignantes, etc. avec des charges d'effort, des peines, très loin de 

l'indolence. Pensons aux agents des routes qui nous permettent de circuler, aux infirmières qui nous soignent, aux secrétaires de 

mairie qui résolvent mille problèmes enchevêtrés. On peut aussi citer les 600 000 agents d’entretien. Le cliché 

du fonctionnaire à l’abri, au chaud, est une fake news. 

Le terme d’absentéisme est une honte, il rend les salariés coupables d’être malades alors que les fonction-

naires sont tombés malades en nous servant. On sait en plus que les fonctionnaires sont exposés à des flux de 

population nettement plus importants que les salariés du privé, d’où leur exposition à des risques infectieux. 

Et enfin, car on ne recrute pas dans la fonction publique, l'âge moyen des fonctionnaires est plus élevé que 

dans le privé : 50 ans pour un fonctionnaire sur trois en 2023 contre une quarantaine d’années dans le privé. 

La suite de l’article : c’est par ici  

 

 

A l’occasion des concertations sur les retraites, Medef et gouvernement souhaiteraient conclure un nouveau deal : abaisser davan-

tage le niveau des pensions des cadres, ingénieurs et techniciens pour moins abaisser celui des ouvriers et employés. En compensa-

tion, un système d’épargne retraite obligatoire, façon Etats-Unis, serait mis en place. Cet article en 3 points pourquoi c’est une très 

mauvaise idée : 

• La restitution des sommes investies dans ces fonds d’épargne privée n’est pas garantie.  

• Epargner coûte beaucoup plus cher que cotiser 

• C’est nocif pour la planète 

 

Épargner pour sa retraite : la fausse bonne idée (UGICT) 

https://www.cgtservicespublics.fr/filieres-missions/medico-sociale/protection-de-l-enfance/article/urgence-situation-des-services-de-prevention-et-de-protection-de-l-enfance
https://nvo.fr/services-publics-sur-le-terrain-lindigence-des-moyens/
https://nvo.fr/services-publics-sur-le-terrain-lindigence-des-moyens/
https://boutique.nvo.fr/common/product-article/348
https://nvo.fr/le-cliche-du-fonctionnaire-a-labri-au-chaud-est-une-fake-news/
https://ugictcgt.fr/tract-retraite-epargne-02-25/
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Fraude aux cotisations : un fléau qui coûte cher à la Sécurité sociale 

Environ 12 milliards d'euros, c’est le montant de la fraude au versement des cotisations sociales chaque année en France. 

Un manque à gagner colossal pour le financement de la protection sociale. Les pires délinquants sont en col blanc. 

Travail dissimulé : quand le patronat fraude en toute impunité 

Si la fraude aux cotisations sociales reste stable depuis plus de dix ans, oscillant entre 1,5 % et 2 %, avec l’augmentation de la masse 

salariale, son impact financier s’accroît. Certaines régions, comme l’Île-de-France et le sud du pays, sont particulièrement touchées 

en raison d’une forte concentration de secteurs où la fraude est plus courante comme l’hôtellerie-restauration et le commerce de dé-

tail. À l’inverse, le sud-ouest et les Hauts-de-France affichent des niveaux de fraude plus faibles, ces secteurs y étant moins représen-

tés. Les estimations minimisent probablement l’ampleur réelle du phénomène, notamment en raison de la difficulté à mesurer la  

dissimulation d’heures travaillées. Ce manque d’évaluation contribue à une sous-estimation du volume réel de la fraude.  

D’après les annexes du rapport, la fraude aux cotisations sociales représente, et de loin, le principal enjeu financier en matière de « 

fraude sociale », bien au-delà de la fraude aux prestations, qui reste largement inférieure en comparaison. Lors-

que les entreprises ne versent pas les cotisations : c’est une partie du salaire qui est détournée : c’est du vol et 

du détournement de fond. Pour rappel notre salaire brut comprend une part « socialisée » : un pot commun qui 

nous revient lorsque nous sommes dans l’incapacité de travailler ou en retraite. C’est l’effort commun de solida-

rité qui est entravé par ces détournements de fonds.  

Pour la CGT, il est nécessaire de réformer le système de recouvrement des cotisations sociales pour en 

finir avec la fraude et garantir l’indépendance de notre modèle social. 

Rapport retraite de la Cour des Comptes : il n'y a pas de déficit caché ! 
La secrétaire générale de la CGT Sophie Binet estime que le rapport de la Cour des 

comptes sur l’état financier de nos régimes de retraite qui a été rendu public ce jeudi 

20 février représente un démenti cinglant aux chiffres farfelus retenus par le Premier 

ministre. Ce rapport permet de rétablir une vérité et une évidence. Il n'y a pas de dé-

ficit caché de nos régimes de retraite. C'est rassurant, la France ne bascule pas dans 

le nouveau monde de post-vérité que l’extrême droite veut nous imposer.  

Ce rapport acte aussi qu'il n'y a pas de traitement de faveur des fonctionnaires. C'est 

important de le dire et de le redire : ce rapport confirme que toutes choses égales par 

ailleurs, les fonctionnaires ont un régime moins favorable que celui des salariés du 

privé et qu'il n'y a pas de surcoût du régime des fonctionnaires. 

Ce rapport confirme également que la réforme violente de 2023 n'a pas résolu le pro-

blème de financement de nos régimes. 

Contrairement à ce que le gouvernement prétendait en 2023, ce rapport confirme que depuis 1993, il y a eu une longue série de 

réformes qui ont conduit à ce que l'âge de départ en retraite soit repoussé plus rapidement que les gains d'espérance de vie, et 

donc que la durée passée en retraite baisse.  

Ce rapport confirme donc notre détermination à obtenir l'abrogation de cette réforme et au-delà le retour de la re-

traite à 60 ans.  

Droits des femmes : face à l’extrême droite, la riposte syndicale 

Les droits des femmes sont en danger avec la montée des mouvements d’extrême droite en Europe. Remise 

en cause du droit à l’avortement, promotion des politiques natalistes, instrumentalisation des violences 

faites aux femmes… Le constat est sans appel. En Europe, l’extrême droite prône le retour aux « valeurs 

traditionnelles » pour imposer une vision conservatrice du rôle des femmes. Lors de la journée militante de 

préparation du 8 mars, un débat était organisé en présence de militantes européennes pour échanger sur 

cette menace et les stratégies à adopter pour défendre les droits des femmes.  

Spectacle les femmes qui ont marqué l’histoire de Nantes 

C’est le mardi 25 Mars au Théâtre Beaulieu : 9 bis boulevard Blancho. La séance tout public est à 20H et 

l’Institut d’Histoire Sociale qui organise cet évènement espère t’y voir ! 

https://wwwa.cgt.fr/actualites/france/interprofessionnel/protection-sociale/fraude-aux-cotisations-un-fleau-qui-coute-cher-la-securite-sociale?utm_source=brevo&utm_campaign=NL%2021%20fvrier%202025&utm_medium=email


Page  6 lettre d’information  



Page  7 Mars 2025 



Page  8 lettre d’information  



Page  9 Mars 2025 



Site intranet sur Planet : Espace syndical CGT  
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Syndicat CGT du Département de 
Loire-Atlantique 

Situation des services de prévention et de protection 
de l’enfance - Courrier de la Fédé aux ministres 

La Fédération CGT des Services publics interpelle les gouvernements depuis de 

nombreuses années sur la mise à mal des agent·es et fonctionnaires territoriaux·ales 

qui exercent au sein des services de prévention et de protection de l’enfance. 

Aujourd’hui, force est de constater, après les mobilisations qui se sont succédé ces 

dernières semaines et ces derniers jours, dans le département du Nord avec les per-

sonnels de l’ASE et dans les Bouches-du-Rhône avec la prévention spécialisée, que 

la situation continue de se dégrader fortement. 

Pourtant, la gestion de cette crise dans le secteur de la protection de l’enfance est 

cruciale car il s’agit bien d’aborder l’avenir de milliers d’enfants, mais aussi des pro-

fessionnel·les en charge de leur quotidien et de leur accompagnement. 

Aucunes spéculation ni fausses économies ne peuvent continuer d’être mises en avant et ce au détriment des agent·es et du respect 

des principes de citoyenneté, de neutralité, de laïcité et d’émancipation. Aussi, malgré les quelques avancées législatives disséminées 

et spécifiques aux secteurs, la CGT dénonce l’absence de volonté politique cohérente et de moyens financiers permettant aux profes-

sionnel·les de répondre aux besoins des jeunes et leur famille. Cela fait plus de dix ans que la CGT interpelle les différent·es ministres 

en charge du dossier sans que celles et ceux-ci prennent la mesure de la situation. 

L’absence d’une réelle politique nationale et la fragmentation des territoires entraînent des dysfonctionnements graves dont l’État, 

par son immobilisme, est responsable, et ce, malgré sa connaissance des nombreux rapports alarmants de ses instances (IGAS, 

CESE, Cour des Comptes). Il est donc urgent que des mesures soient prises et mises en œuvre, que le gouvernement assure l’orienta-

tion générale des politiques publiques en faveur de l’enfance. 

Nous le rappelons, dans tous les métiers du lien, il faut du temps pour construire une relation éducative permettant un questionne-

ment, une mise en confiance afin de construire le projet de la ou du jeune et de sa famille. Le temps est l’élément majeur des difficul-

tés rencontrées par l’ensemble des acteurs·rices sur la prise en charge des mineur·es. Le manque de temps pour les personnels ne per-

met pas de créer la relation éducative nécessaire à l’enfant, à la ou au préadolescent·e, à l’adolescent·e, et aux parents pour « poser 

les valises », souvent trop lourdes à porter. Avoir du temps, c’est avant tout en protection de l’enfance le seul moyen pour exercer 

l’accompagnement de façon qualitative. La relation humaine demande avant tout du temps et bien entendu des budgets qui permet-

tent sa mise en œuvre. Vouloir rentabiliser, économiser le temps ne fait qu’empirer les situations de ces jeunes et de ces familles. 

Il remonte de tous les services de la protection de l’enfance que les professionnel·les ont trop de familles et de jeunes à suivre en 

même temps, en milieu ouvert, en internat, en enquête sociale, en suivi, et qu’elles et ils ont le sentiment de faire du mauvais travail. 

Le constat est amer et connu de toutes et tous, notre organisation dénonce : 

- le manque de places en hébergement, la suppression de structures, de postes, au gré des orientations politiques du département ; 

- les placements des mineur·es à l’hôtel qui persistent sans suivi éducatif, psychologique ; 

- les mesures budgétaires où des services tels que la prévention spécialisée ou les services jeunes majeurs servent de variables d’ajus-

tement au budget des départements ; 

- une iniquité de prise en charge sur le territoire national, encore plus prégnante lorsque l’on parle des prises en charge pour les  

mineur·es isolé·es étranger·es suivant le département d’accueil ; 

- le travail en suractivité, notamment en pouponnière (problème de syndrome de glissement). 

Mais la crise de la protection de l’enfance, c’est aussi : 

- l’absence d’augmentation salariale ; 

- l’absence de versement pour tou·tes les acteurs·rices de la prévention et de la protection de l’enfance de l’indemnité Ségur ; 

- des dérives managériales, de l’autoritarisme pour imposer des délais intenables et pratiquer une politique du chiffre pour répondre 

à des injonctions supérieures ; 

- l’augmentation des discriminations syndicales, des agent·es dénonçant le manque de moyens, et la dégradation des conditions de 

travail de toutes et tous. 

Les orientations budgétaires du Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale seront, sur ce point, déterminantes. Nous ne 

pouvons accepter une baisse des subventions de fonctionnement pour les départements. Ils ont en première prérogative la gestion 

des solidarités. La solidarité dans notre pays est un principe fondateur de notre système républicain. L’État ne peut pas se dégager de sa 

responsabilité en matière de solidarité sans réellement permettre aux départements de tenir leurs missions. 

Nous ne pouvons aborder le secteur de la protection de l’enfance sans aborder les secteurs du médico-social, de la psychiatrie et de la 

Protection judiciaire de la jeunesse qui sont intrinsèquement liés.     La suite est ici 

https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fplanet.loire-atlantique.fr%2Fjcms%2Fp1_1494025%2Fespace-syndical-cgt&data=05%7C02%7Csyndicat.cgt%40loire-atlantique.fr%7Cbef3409354094c8fa34e08dd4697584f%7Cbeecb8f7d08247d6bcd90516d6628b41%257
mailto:syndicat.cgt@loire-atlantique.fr
https://eur03.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcd44.reference-syndicale.fr%2F&data=05%7C02%7Csyndicat.cgt%40loire-atlantique.fr%7Cbef3409354094c8fa34e08dd4697584f%7Cbeecb8f7d08247d6bcd90516d6628b41%7C0%7C0%7C638744338014482585%7CUnknown%257
https://www.cgtservicespublics.fr/filieres-missions/medico-sociale/protection-de-l-enfance/article/urgence-situation-des-services-de-prevention-et-de-protection-de-l-enfance

